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TEL. 269 Ag7§ | afreau : 300 LAJDIE SUD
JOLIETTE QUE

La Cité de Joliette a
Service d'Entretien A ]an) (D
Ateliers Municipaux
Joliette, Qué. rim Drain
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Monsieur Roland Guilbeault,
Sécretaire,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

Cher Monsieur, 
Pour faire suîte à la conversation

que nous avons eue dimanche dernier concernant le Co-
rité des Relations Cuvrières de la prockaîne conventi-
on collective des employés munic!{paux, je vous envcie
dans la pr‘sente, une corie du texte en questien.

Auriez-vous l'oebifireance de re rer-
selgner sur ce sujet. J'aîmerais savoir si l'articie
"B”" peut-être placé dans le contrat à la place de l'ar-
ticle "A".

Est-ce que, C'après votre opinion,
Monsieur Guilbeault, le Conseil peut faire entrer dans
son contrat le paragraphe qu'11 cnolsira ou si la loi
peut obliger ce dernier à suivre une formule sréclaie. 

4 Je vous serais très ociigé de re
[ donner votre avis par le retour cu ccurrier, afin que

Je puisse discuter de la chose vendredi soir, lors de
la séance spéciale du Conseil Nuniciral.

 Vous rerercliant d'avance du grand
& service que vous me rendrez ea me renselgnant sur ce

3 sujet, je vous prie de me crcire, Cher honsieur,

Votre très obligé,

N

\ } /SY TLA >N (Cellegern
MD/CP Directeur du vervice d'Entretier.

j
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M. DESROBIERS

DIRECTEUR

COMITE DES RELATIONS CUVRIERES:

Formule proposée par le Syndicat. "A"

Pour assurer l'application de la présente convention
collective, un comfté des Relations Cuvrières sera
formé dans les quinze fours qui su!vront la sigçnatu-
re du prêsent contrat. I! sera composé de six membres
dont trols échevins et de trols membres du Jyndlcat
choisis par ce dernier. Lors de la rremidre assert. e,
le comité cholsira un prisident çarr! ses rezrres.

i 3 Formule proposée par le Consetl, "3"

Pour assurer l'app!ication de la présente convention
3 collective de travail, un comité des itelations Cuvri-
“æ ères sera formé dans les quinze fours qui suivront lu

signature du présent contrat. Il sera compnsé de 7 mem-
bres, dont 53 membres du Vonsell, *rofs rembres cho*'s13
parmi les membres du 3yndicat et un prés'rdent qu: sera
nômmé par les deux parties réunies ensemble. Ce prisi-
dent ne devra faire partie ni du Conseil nî1 du Uyndicat.

i en iia
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COMMISSION DE RELATIONS OYVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 8 novembre 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, |
Québec, P.Q.

RE:- La Cité de Joliette
&

Syndicat Catholique et National des
Employés Municipaux de la Cité de Joliette.

 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
2 novembre 1949 ,accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vall,en date du 2 octobre 1949 yintervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées ct dénosée au minis-
tère du Travail,le 14 octobre 1949 sous lc numéro 978,

mp/

  
Bien à vous, _ J

AGE
Alf, a Bssibre, LL.L

-19-
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A $ A TERE DU TRAVAIL

77 HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 2 novembre 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre La Cité de Joliette et

Le Syndicat Catholique et National des Baployés Municipaux

de lu Cité de Joliette.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 2 octobre
1949 et déposée au ministère du Travail le 14 octo-
bre 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
NETO 998—A.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=14



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 17 octobre, 1949.

MEMO destiné & la Commission de Relations ouvrières,

286, rne St-Joseph,
Québec.

le Cité de Joliette et
aux de la Cité

Sujet: Convention collective entre
© N t1 VEN. v P p À,

   
      

   

  

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeRe2., 1°41.,

= chapitre 152 et amendements), le » 19495 50:5 12 numéro
3 978-4.

Sincèrement & vous,

L'Assistant Sous-#iristre.

Donat Quimper
ue °

4 =un



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 17 octebre, 1949,

NH. Henri Savignac, agent d'affaires,
Conseil Central des Syndicats Catholiques
et Nationaux de Joliette, Inc.,
2, Place Bourget, Nord,

doliette, Qué.

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 octobre, 1949,
sous le numéro 978=A , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre ia
Cité de Jcliette et Le Syndicat Catholique et National des
Employés Municipaux de la Cité de Joliette.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22
eetobre, 1946, comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de dette convention
au ministôre du Travail a aussi les effets du dépêt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 194!, chiritre
162A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

iC. inol.

H=2



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 17 octobre, 1949.

a Ls-Philippe laurendeau, sec.-archiviste,
Le Syndicat Catholique et National des Employés
municipaux de la Cité de Joliette,
2 Nord, Place Bourget,

Joliette, Qué.

 
Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 octobre, 1949,
sous le numéro 978-A, , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre la

Cité de Joliette et Le Syndicat Catholique et National
des Enployés Municipaux de la Cité de Joliette,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22
ectebre, 1946,comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dApêt. exigé
par la Lei des Relations ouvrières (S.R.Q., 1947, ch-itre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre 
\ Donat Quimper

MC. incl.

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 17 octobre, 1949.

Monsieur Camille Bonin, sec.-trésorier,
La Cité de Joliette,
Joliette,

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le l4 octobre, 1949
sous le numéro 7/9" , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Cité de Joliette et Le Syndicat Catholique et National
des Employé: Municipaux de la Cité de Joliette.

La partie ouvrière ayant été reconnue le22
octobre, 1946, comme agent négociateur par la Commissioh de
Relations ouvrières de Québeé, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt. exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1942, charitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper
MC. incl.

H=2



 

 

Province de Québec Province of Quebec
at

MINISTERE DU TRAVAIL fy DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates' Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro =i
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the queteraiime

jour du mois de mil neuf cent quarante- soul
day of the month of cotebre nineteen hundred and forty-

… : NH, Seari Savignes, Cenceil Ceatrel des tyniients
le ministère du Travail a reçu de Gatholiques et Nationaux de Joliette, Ine.,

mthe Department of Labour hax received fro

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro voa
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

d'ansadensut, oa date Su 2 cetobre, 19

Une convention collectivérérdate du
A collcetive agreement under date of

intervenue entre: La Cité 6e Jeliette où Le Syndicat Catholique et Reticnaï

between : Ynployés Eunicipeuz 1a Cité de Joliette.

Donné cn‘l’Hôtel du Gouvernement, en lacité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce étu-coptème jour du mois de
this day of the month of

estetre mil neuf cent quarante- auf
nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister

yes- 2 ac ea 5. TN a.
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CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS ETTRE RELut
CATHOLIQUES ET NATIONAUX

14 1540
DE JOLIETTE oct "Di REAUINCORPORE SOUS -MINISTRE

DU TRAVAIL

 

  
Joliett~, 13 octolre 1€4G,

Monsieur Donat Quimper, assistant du Sous-liinistre,

Ministére du Traveil,

Hôtel du Gouvernement,

Québece

Cher Monsieur,

En réponse a votre lettre dutée du 17, vevillez

trouver ci-incluse, la cnpie de l'amendement signée par les ‘er

mrtiese

Je demeure,

Votre tout dévoué,

Henri Savignac, a ent d'affaires.

Syndicat Ce & Ne das Employés

Eunicipaux de la Uité à Jcliettes

 Bey LA ©
Hs/se CONVENTIONS COLLECTIVES|
 

1

 

 

 

   VISA DE Date

|

Par
Estampihe / Ve
Sigratures | 5

Incorporation 9-9. 44 { |
 

2 NORD, PLACE BOURGET,

JOLIETTE, P. Q.
Téléphone: 19

Gui

Reconnaissance ud -DE

Numerotage 27%RF
i   Formule | |
 

SQuialuszs 1 93-16-47
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CARTE

Québee, le 12 estobre 1949.

Monsieur Henri Savignae, agent d'affaires,
Gonseil Central des Syndieats Catholiques et Nationaux
de Joliette Inc.»

2 Nord, Place Bourget,
deliette, Qué.

Monsieur,

Nous avons bien reçu une copie d'un anendenent
à la convention collective de travail intervenue entre la Cité de
Joliette et le Syndicat Catholique at Nationel des Employés nuni-
c!paux de Joliette. Je comprends que vous en demandez le dépôt en
vertu de la Loi des Syndicats professionnels.

Jde vous Serai remarquer que les signatures appa-
raissant sur cet amendement ont été dactylographiées. L'article 23
de la Loi sus-mentionnée, dont je vous envoie copie, stipule que
l'honorable ministre du Travail doit recevoir une copie authentique
ou dans le cas de sous-seing privé, d'un doutle de l'écrit qui en
arrête les dispositions.

En l'oscurrense, nous regrettens ne pouveir re-
cevoir cetanendenent que je vous retourne, sous pli, et qui n'est,
en somme, qu’un duplieata non officiel. Pour l'acconplissenent de
la formalité nécessaire, il suffirait cependant que vous nous trens-
netties une copie qui sereît dûment signée per les parties.

Sinodbrement à vous,

L'Assistant Sous-Binistre,

Bonat Quimper
NC. imel.



CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS
CATHOLIQUES ET NATIONAUX

DE JOLIETTE

 INCORPORE

Joliette, 5& octobre l£4.e

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

Québec,

Cher Monsieur,

J'ai l'honneur de vous AUS Que la convertion

collective existan e entre la Uitéde Joliette et 1s Syndicat Be x lie
des Employés Municipaux de la vité de Jolist"e a &t¢ rencuvelis wite-

s + + w & at - : ~ * ve . . 3 = + + Cot 04 v2matiguement l= 2 cchobre derriere Jo TOUS :TIATRL 3 TR Slo « \ienas à

: . . ; « ’

vouloir y attacher l'amenitement que (7 vous nol HOT OUT OT 76

Jorme vousle'remarquerez, cet wna lermen’ ~ (td si
le 14 septembre dennier, j'avais tout simplement oublil le le po
S$
à ce moment-là.

Jde dereure,

Votre duvoue,

   

ave1 Savignec, agent d'atfaires
Pour le Syndicat Ce.  N. les Etiployés
funicipaux de la vité de Joliette.

oS
20) wn  

2 NORD, PLACE BOURGET,

JOLIETTE, P. Q.
Téléphone: 19

co@ree



 

V[LENIEREGUL]

A L A LREAU

 CONLVUNTETON COLLECTIVE DL TRAV
   

1948 - 1949

passée entre la CITE Di JOLIETTE, corps politique et incorpcé
ayant son siège social dans la cité et le listriot de Joliette,
rerrésenté aux présentes par le vocteur J.- Edouard Gervels, Maire
de la Zite de Joliette st lL. vamille 3onin, avocat, seorotsivse
trésorier de la ile cité, dûment Autorisé À l'effeL des ; résentes
par une résolution du Conseil Lunicipul de la Vité de Jolietts, nu
date du 4 juillet 194€.

ot le SYNDICAT CLTIOLIQUS LI IATIONAL LUS WluvYBS DUISIMAUX
de la dite Cité Je Joliette, ayant son sièse social dans la Jl e-~

Cité de Joliette per une rusolution du Syndicat en date in 26 nmi 1949,

le= que le contrat de travail pour 1948-1049 actuellement an viseur
soit modifié en y amnexant l'article suivant:

Les heures de truvail pour les gariisns de narcs seront les
suivantess

de 8.00 hres a.m. & 4.00 "res pai.
pour l'équipe de jour.

de 4.C0 hres peme A 12.00 hros p.m.
pour l'équipe de nuit.

go SAlaires seront 105 vl1Vü..vuS x

bguipae d= jour (48) hBuresececescces 28400 nar cer,
Equipe de nuit (88) heuresSsceccccces 825 SO " *

se rrésent eusnlement entrora en virueur 1e jrur

ture rar les parties aux rrésantes.
Sa 31T18=

EX FOI DE QUOI, les parties aux présentes vu, sivné en o Lle rette cor-
e
3

     

vantion sous ler nomb  corporet!P jar leurs reyrésents-t: 1  v!sés, cs
lé septembre de l'an 1549.

D. 7 ow egalle «

Dye o #ergais, faire

IZ “

Carifle)Bantf, seu. trés.

CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS
CATHOLIQUES ET NATIONAUX

D CNSUT EE ML sm wa mes Ww, ve hess mY Ay en

De JOLIETTE INC. LE S'avatà; ZATFOL ss a Aà Catecés RD
rr NC ape ae . 0 PEE + sas wmey

ope, IY20 Pa ROGERS1 se ABD vv ead oad CN bead ae

| va -ver HohecpEne
— eut Ag Philirre _qurendea'., sec, arash.



 

CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS
CATHCLIQUES ET NATTONAUX
DE JOLIETTE:

 

Joliette, 19 cstebre 1949.

Monsieur Donat Quimper, assistant du Seus-Ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québes.

Cher Monsieur,

En réponse à votre lettre datée du 12,

veuilles trouver ei-ineluse, la copie de l'amendement ai-

gnée par les deux parties,

Jde éonsure,

Votre tout dévoué,

Henri Savignae, agent d'affaires.

Syndicat C. & N. des Emplayés

Menieipaux de la Cité de Joliette,

Par: S.R.

B/8R

98 =



 
 

Québes, le 12 octobre 1949.

Monsieur Henri Savignae, agent d'affaires,
Conseil Central des Syndicats Catholiques et Nationaux,
de Joliette Ine.,
2 NWerd, Place Bourget,
Joliette » Qué e

Mensieur,

Neus avoms dien reçu une copie d'un amendement
à la convention colleetive de travail interverme entre la Cité
de Joliette et le Syndicat Catholique et National des Enplayés
Municipeux de Joliette, Je comprends que vous en derandes le
dépôt en vertu de la Loi des Syndicats Frofessionnels,

Je vous ferai remerquer que les signatures appa-
raissant sur cet amendement ont été dactylographiées, L'artiele
23 de la Loi sus-nentionnée, dont je vous envoie copis, stipule
que l‘honarable ministre du Travail doit recevoir une copie au-
thentique ou dans le cas de sous-seing privé, d'un double de
l'écrit qui en arrête les dispositions.

En l'ocourrence, nous regrettons ne pouvoir re-
cevoir cet amendement que je vous retourne, sous pli, et qui
n'est,en somme, qu'un duplicats non officiel, Four l’accomplis-
cement ce la formalité nécessaire, 1] suffirait cependant que voua
nous transmettfez une copie qui serait dûment sipnée par les par-
tics -

Sineèrement à vous,

L'Assistant Seus-Ministre,

 



CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS
CATHOLIQUES ET MATICOHAUX
DE JOLIETTE:

INCORPORE
 

Joliette, 6 cetebre 1949.

Monsieur Gérard Trenblay, sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement ,
QUEBEC.

Cher Monsieur,

J'ai l'honneur de veus aviser que la conven-

tion collective existante entra la Cité de Jeliette ot le Syn-

dicat C, & HN. des Employés Municipaux de la Cité de Joliette

a été rencuvelés automatiquement le 2 octobre dernier, Je vous

prierais cependant de bien veuloir y attacher l'ameniement que

je vous inclus à la présente.

Comme veus le remarquerez , cet amendenmert

a été signé le 14 septembre dernier, ffava:s tout simplement

oublié de le déposér à ce moment-là.

Je demeure,

Votre tout dévoué,

Henri Savignae,
agent d'affaires
pour le Syndicat C.& N, des
Employés Municipaux de la
Cité de Joliette,

BS/sk



 
ANENDENENT
 

À LA:

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL:

1948 «= 1949

Passée entre la Cité de JOLIETTE, serps pelitique et incorporé

ayant son siège secial dans la cité et le distriet de Joliette,

représenté aux présentes par le Docteur J. Fdouard Gervais, Maire

de la Cité de Joliette et M. Camille Bonin, avocat, seerétaire- tré-
sorier de la dîte eité, dûment autorisé à l'affet des présentes par
une résolution du Conseil Municipal de la Cité de Joliette , en date
du 4 juillet 1949,

et le SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL DES EMPIOYES MUNICIPAUX de la
dite Cité de Joliette, ayant son siège social dans la dite Cité de
Joliette par une résolution du Syndieat en date du 24 mai 1949,

le Que le contrat de travailpour 1948-1949 aetuellement en vigueur
seit modifié en y snnoxewt l'artiele suivant :

- Les heures de travail pour les gardiens de pares seront les
suiventes:

de 8.00 hres a.m. à 4,00 hres p.n.
pour l'équipe de jour, |

de 4.00 hres p.m, a 12,00 hres p.m,
pour l'équipe de muit,

Les salaires seront les suivants :

Equipe de jeur (48) heures ........ $28.00 par sem.
Equipe de muit (48) heures ..…….……. $25,00 "  *

le présent amendement entrera en vigueur le jour de sa signature
par les parties aux présentes.

EN FOI DE QUOI, les parties aux péésentes ont signé en double cette con-
vention sous leur nom corporatif par leurs représentants autorisés,ce
14 septembre de l'an 1949,

LA CITE DE JOLIETTE
Comseil Central des Syndicats Dr, Ed, Gervais
Catholiques et Nationaux, Kaire.

sec, tres,

COPIE LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL DES

HENRI SAVIGNAC EMPLOYES MUNICIPAUX DE LA CITE DE JOLIETTE

agent d'affaires. Ls. Philippe Laurendeau , seg, arch.
 



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

i ) nr1016/3

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 13 décembre 194:

F par ;

[LETTRE REQUE

Monsieur Gérard Tremblay, BURE
Sous-ministre du Travail, BOUSMIE
Hôtel du Gouvernement, | DU TRAV:.
Québec, P.Q. :; 

PRE:- La Cité de Joliette
&

Le Syndicat Catholique et National des Employés
Municipauxde la cité de Joliette.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 9 décembre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 12 octobre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 28 octobre 1948
sous le numéro 978.

mp/

Bien À vous,

ect qe G
casAN— Casasa|

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

3667



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉÊBEC

’ * j i
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QUEBEC, oe 9 décembre 1948,

 

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,
QU-BECe

Sujets Convention colleotive entre La Cité de Joliette
et Le Syndicat Catholique et National des Employés Munici-
paux de la cité de Joliette.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements) , datée du 12 octobre 1948 ot deposte au
ministère du Travail sous le numéro 373.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

T
R
A
C
E

EEE”

H=15

p
e
-

T=ll74
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

yey

SUZ35C, ce 9 décembre 1948.

1IMO destiné & Ia Commission de Dolations ouvrières.
255, rue St=Josenh,
OTTET
Va VUILA

Sujet: Convention collective entre La Cité de Joliette et Le

Syndicat Catholique et Nctional des Employés municipaux de la
cité de Joliette.

jlionsieur,

Confornénent aux prascriptions du cew:ième vararra-

phe do l'article 19-A de la Loi des ‘iclations ouvriîres (Selle le
j chanitre 162-' ob ancndencits), je vous inclus, our dénôt,
| deux covics covsifices de cette convention: Jatse du 12 octobre

1948 ct dépos.e au ministire du “ravail le 28 octo-
bre 1348 er exccvsion de la "oi des v1mvicats rolession-

i nels (SeeTe, 1941, chanitre 162 et aicndemcnts;. £ous le nu-

mero 978,

Sinedrement & vous,

Le sous-ministre,
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC5

Sujet: 4fF

SaV,P. faire cavesLeperie du dovunent ci-joint

mea

Québec, ce 4-0 -YS

T=1176 aid



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 29 octobre 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

  

  

  

    

 

  

 

VN

Sujet: Convention collective entre la Cité de Joliette et le
{ 116 D lat 4‘ IS ON Ld : d JA J   

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 28 octobre 1948 sous le numéro

978.

Sincérement A vous,

Le scus-ministre

T-1177 Æ-12



 

 

 

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 29 octobre 1948.

M. Julien Lépine, sec.-trésorier,
Le Syndicat Catholique et National des employés
municipaux de Joliette,
doliette’ Qué e

Mensieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 28 octobre 1948
sous le numéro 978 , dc la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.,R.Q., 1941,

chapitre 162 et amendements) intcrvenuc entre La Cité de
Joliette et Le Syudicat Catholique et National des Employés
nunicipaux de la cité de Joliette.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22 oe=
tobre 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay
MC, incl,
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 29 octobre 1948,

M. le Secrétaire-trésorier,
Hôtel de Ville,
Cité de Joliette,
Joliette, Qué.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, ]c 28 octobre 1948
sous le numéro 978 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre La Cité de

Joliette et Le Syndicat Catholique et National des Employés
municipaux de la cité de Joliette,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22 oce
tebre 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de nes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Trentlay
MC. incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

Québec, ce 29 octobre 1948, | a+

\
NB. Jacques Archambault, secrétaire, A
Conseil Central des Syndicats Catholiques
et Nationaux de Joliette,
2 Nord, Place Bourget, !
Joliette, Qué. \

- r
e

Monsieur le seerétaire,

iJe vous inclus un certificat constutant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 28 octobre 1948
sous le numéro 978 , do la convention collective conclue \
sous la Loi des Syndieats professionnels (S,R.Q., 1541, \
chapitre 162 et amendements) intervenue entre La Cité de

Joliette et Le Syndicat Catholique et National des Ewployés
municipaux de la cité de Joliette,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22 og=
1946 comme agent négociateur par la Commission de

Norteae ouvrières do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Trenblay
NC ® incl.
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l.oi des Syndicats Professionnela Professional Synduar:-
OU LL clequatre 162 et ametidemetdta) (BAe, Xe Te TO aril.

CERTIFICAT DE DÉPOT PUNE CONVENTION COLLECTIVE

ONRON DEPOSIT OF A COLLECTIF 44 NN

Numéro vi
Number

les présentes établissent que le
11 is hereby certified that on the vingt-buitièee

tour du mois de octebre mil neuf cent quarante-  haft
dau of the month ot nineteen hundred and fort

bmmtors du Pravant à vecu de Be. Jaeques Arechanteult, secrétaire *: Consefl Central

he Departerent ++ Laboas has racerod fÉ@A Tyodicats catholiques et Nationaux de Scliette,
2 Bord, l'lace Bourget, Jeltette,

lA convention Mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro ye
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 12 cetabre 1942
A collective agreement under date of

intervenue entre: La Cité de Jeltotte ot Le Syndient Catholique et National
between: dec Fuplayée municipaux de la cité de Jeltette, Fn viseur

À eonpter On 2 cutebdre 1948. Reneuvel)enent automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec.
Given in the Government House. in the City of Quebec.

Sevau Seal ce vingt<nouviène jour du mois de

this day of the month of

setedre mil neuf cent quarante- raft
nineteen hundred and forty-

es 2 4 + + + 4 8 6 +4 4 0 A se eweee ee ea a se es

Sous ministre Persutu Miwiste
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL à J DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 970
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vingt-buitièue

jour du mois de ectebwe mil neuf cent quarante- buft
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministere du Travail a regu de Be. Jacques Arechenteult, secrétaire du Conseil Centrel

the Department of Labour has received Ao Syndicats catholiques et Kationaux de Joliette,
2 Berd, Place Bourget, Jeliette,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro ve
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 212 cetebre 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre: La Cité de Joliette et Le Syndieat Catholique et National
reltween: des Tmployés municipaux de la cité de Joliette. En vigueur

À conpter du 2 octobre 194$. Renouvallement sutomatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the (Government House, in the City of bec,

Sceau - Seal ce vingt-asuvi jour du mois de
this ème day of the month of

estetre mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-Melt

® # 4 8 8 6 6 5 8 8 ® 8 5 8 8 8% 6 8 FS 8 es à ou = + + » 9 6 a ¢ 6 8 © + 0 ee ts 0 0 a

Sous-ministre Deputy Minister
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CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS

CATHOLIQUES ET NATIONAUX

DE JOLIETTE
 INCORPORE

Joliette, 27 octobre 1948.

ee

LET1nE REÇUE
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—
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M. Gérard Tremblay, | |
| > 1948

Sous-Ministre du Travail, | GU Au

Hôtel du Gouvernement, SOUS-MINISTRE  

 

DU TRAVAILQuébec.
 

-

Monsieur le sous-ministre,

, En conformité avec la Loi des

Relations Ouvrières (S.R.Q. 1941, chap. 162-a et amende-

ments) je vous inclus, pour dépôt, copie de la Convention

Collective de Travail conclue sous la Loi des Syndicats

Professionnels (S.R.Q. 1941, chap. 162 et amendements) et

signée le 12 octobre 1948 par les parties en cause, savoir:

la Cité de Joliette et le Syndiceu«t Catholique et National

des Employés Municipaux.

Veuillez agréer, monsieur le sous-

ministre, l'expression des sentiments distingués de celui

qui a l’Honneur d'être.

Votre bien dévoué,

Fosget- telcoAmisbf

JA/CP Jacques Archambault,
Incl. . Secrétaire du Conseil Central.-  

2 NORD, PLACE BOURGET,
JOLIETTE, P. Q.
Téléphone: 19
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAYAIL

( I9L8-I949 )

entre

LA CITE DE JOLIETTE

et

LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL

DES EMPLOYES MUNICIPAUX

vtr ee

CONVENTIONS COLLE TIVES
an}

VISA DE Date Par
—

Estampii.e

Signatures 7 f Ci

Ircorporation 9.9.44
Reconnaissance \29_/0- 4
Numerotage 778
Formule

Un dot. dut JA ~t 17%
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8 CONVENTION COLLECTIVE DZ TRAVAIL

 

(1948-1949)

Entre: 

 

Lia CITS DE JOLI£STTE, corps politique et incororé
ayant son sièce social dans lu cité et le district

; de Joliette, reyrésent*e uux ;r‘sentes Lur Le Jeor-
§ : ses-E. La,ortu, médecin, nuire du 1. Cit: de Jo-

! liette, et M, Cumille Bonin, avocat, secr:tuire-
.trésorier de la dite Cit*, dûment autorisis à l’ef- :
fet des présentes pur une résolution du Conseil Hu- ‘
nicipal de la Cité de Joliette, en date du !

 
Et:

LS S.NDICAT CATHOLIQUE XT NATIONAL DIS EMFLOYES
MUNICIPAUX, de la dite Cite de Joliette, ayunt son
sière sociul dans In dite Cit# de Joliette; ;

-

Etablissant pour et en consid‘rution des avantages réci-
proques ci-u»rês ‘numérés, que:

t

Ae=- JURIDICTION ET DEFINITION:
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1.- La présente converttion collective s'ap:licue A
tous les employés municipaux de la Cit: de Jo-
liette, excepté les policiers, vom iers et em-
Ployés de bureau.  | / Be- PRINCIPESGENERAUX:

2.- But: Le but de cctte convention collective est
depromouvoir l'harmonie dans les relutions de :
la Cité de Joliette avec le Syndicat et les em- |
ployés, d'assurer un meilleur rendement de tra- |
vail, de protsiger la nropriét: de la Citë de Jo- ;
liette et la sécurité des emuloy:s, d'étublir
un règlement des heures et conditions de travail
et une classification des métiers afin de ren-
dre justice À tous ct d'éliminer ainsi les _,er-
tes de temps ut de matériel.

3.- Coopération:
- a) La Cité de Joliette s'ençaçu à tr iter ses

employés avec consid‘rution et le Syndicat, à
encourager les employés à fournir un travail lo-
yal et honnête.

b) Rien duns ce contrat ne doit être interyrêté
comme une renonciution à aucun droit ou obliga-
tion de l’emsloyeur, des employés ou du Syddicat,

; en vertu d'aucune loi ap _licable, présente ou fu-
; ture, fédérale ou provinciale.

C) Toute convention actuellement uxistantc entre
l'employeur ut l'un des employés et jurée par
l'employ * plus uvantazeuse que lus clauses du
présent contrat, seru consid/rée comme obliga-
toire aux mêmes termes que les autres clauses
du y rêsent contrat,

  
Le- Droitsmutuels: La Cit* du Joliettereuconnuit

que le Syndicat est la scule ussocintion ouvri-
a &re autorisée à négociur uvec cllu au Nom des
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employés uffectés ar la présente convention,
pour tout ce qui regarde les saluircs et au-
tres conditions de travail, suiv.unt les dis, o-
sitions de la convention.

Ce- CONDITIONS DETRAVAIL:

5e- Saluires: Les salaires payss aux employis r*.is

née riulidre scra de set heures et demic

Mo

9 -

pur la prêsente convention, seront ceux sp ici-
fiés & 1'appendice attach3 à la dite convention
qui entrcra cn vi_ucur lu 2 octobre 1948.

lleures de Travail: La semaine r‘gulière dc tra-
vail sera de quarante-huit (46) heures. La 1505

1

du matin à midi (12), ct dc une (1) heure de ?
l'après-midi à quatre (4) heures ct demie de
l'après-midi. Durant les mois du mai, jhèn,
juillet et août ct ac,tombre, la sumuine ré-
culiére de travail scra ‘rulement de quamante-
huit (48) hcures. La journie riulidrc scra cece
rendant de sept (7) heurcs du matin A midi (12)
et de une (1) de l'ayr*s-midi à cinq (5) heures
de l'ayrès-midi, exceutë le vendredi où le scul
travail régulier sc fera de huit (3) heures du
matin à midi et de une (1) heure } quatre (4)
heures de l'après-midi, et le samedi où le seul
travail réculier se fera de huit (8) heures du
matin à midi (12).

Temps su-yl‘mentaire: Tout umploy: r‘si par la
pr3sente convention recevr. une fris ct demiu
(15) son taux régulier de sulairu jour tout tra-
vail fait en plus des heures réulières de tra-
vail par Joure

gçurs chôm:s: Les partics à cettu convention re-
connaissent que les dimanches et les jours de
fêtes religicuses ct nationales ci-ayrès meon=-
tionnées doivent être observies commu jours de
repos. En conséquence, si la Cité requiert le
travail d'un ou plusieurs de ses ungloyés du-
rant ces jours-tàä, cus employss auront droit
durant ces jours-là à un sulnirc d'une fois ct
demie (11) son taux r£gulier. de salaire, tout
le tempsque durera ce travail:

Fêtes relizieuses: Fêtes nationales:

Le Jour de l'an,
L'Epiphanie,
L'ascension,
La Toussaint,
L'Immacul $e Conception,
Le Jour de Noel.

La St-Jeun-Baptiste,

La Fête du Travail, -

   a) La Cité de Joliette accordera, durant l'été,
à tous ses employés municipaux, rêzcis par cette
convention, ct qui sont A son emploi de,uis au
moins douze (12) mois, six (6) jours consécutifs
de Vacances payëss aux taux ri ulicrs de salaire.

b) Elle accordcra aux cmploy 3s qui sont À son
‘emploi depuis moins d'un un, une demi-journée
de vacances par vingt-six (26) jours d'ouvrage,
payis aux taux riulicers ds saluirc,
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c) Les employss qui sont au service de la Cité
depuis au moins soixante mois auront droit A
deux semaines du vacances cons !cutives, nayèês
aux taux risulicrs de salairue

à) Les vacances se compteront d'un premier (ler)
juin à l'autre.

10.- Séniorité:
&) Au cas d'aummentation ou de diminution du
nombre des cemploy®:s et au cas de promotion, le °
wrincipe In ral de s‘thiorit* s'ayyliguera,
pourvu que l'employ; int;ress* par ce principe
ait la comp:teneu et les qualifications requises.

b) Dans chaque cas, la s‘niorité sera ap,liquée
à condition que le candidat soit dou de l'havbi-
let: ruquise pour exicuter le travail au'on lui
demande de faire. S'il y a doute quant à l'habi-
let*, un essai suffisant sura donn:. Si l'em=-
ploy: se montre incapable, il retournera à la
position qu'il occupait imm:diatument avant cet
essai.

c) Lorsque les renvois ou promotions, ou trans-
fers d'employés deviennent nécessaires ou dési-
rables, le Conseil de Ville convient de consul-
ter le Comit# des Relations Ouvrières et de lui
donner une liste des noms des employ is affectése
Ledit Comit“ aura un d‘lai du quarante=huit

(48) heures, s'il 2-sire ur :senter certains ar-
Euments ou certaine raisons your chan,er les noms
des employés qui toivent être conc di :s, promus
ou transfér*s. Ayrès entente, ou enquête conve-
nable s'il n'y a pas entente, on proc 3dema selon
les indications dAcs articles 17 ct 13 de la yré=
sente conventions

11.- Affichage d'avis: Le Syndicat pourru afficher,
Ades endroits convenables dans la Cite, tout
avis qui concernent ses affaires syndicales.

 

12.- Perception: La Cité de Joliette s'ençage À re-
tenir mensuellement sur lu premilre paie de cha-
qu: mois, les contributions des membres du Syn-
dicat qui en autoriseront l. Cit* et à cn faire
là remise au secr‘tiire-tr’soriur du syndicat
durant les quinze (15) jours qui suivront im=
midiatement la perception mensuelle des contri-

butions syhdicalese

13.- Après trois (3) mois d'emploi au servieu de la
Cité de Joliette, tout employé ré i pur la pré-
sente Convention, devra êtru mumbre du Syndicat,
aura droit aux mêmes orivilèces et seru tunu aux
mêmes obligations que les employés municipaux
qui étaient membres du Syndicat lors-de la sima-
ture de la Convention,

E.- ORGANISMES:

14. - Comité des Relations Ouvrières: Pour assurer
L'application de la pr:sente Convention Collee-
tive, un comit# des Relations Ouvrières seru
formé dans les quinzu (15) jours qui en suivront
lu signature. Il sura composé de six (6) membres
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15.-

16. -

17.-

Ly

dont trois (3) membres du Syndicat choisis
par ce dernier. Lors de sa yrumiêre assem=
blée, lu Comit* choisira un président parmi
ses membres.

Ce: Comité aura tous les pouvoirs accordés par
la loi. Il pourra assurer l'exicution et 18ap=-
plication des termes et conditions de la Con-
vention, discuter ot r*cler touto question cons
cernant les rulations untre la Cité et le Syne
dicuit et ses membres. Toutes les jucstions
scront dicidles À la majorit * des membres du
Comit: prêsents À une session et ses d£cisi-
ons scront ¢xicutoircs. Le prisident du Comi-
té n'aura droit de vote qu'au cas de yurtage
égal des voix. Le prisident scr: choisi par
lc Comité et devra un faire partic, Le prisi-
dent ainsi Élu demeurera en fonction pendant
deux mois, À l'expirution desquels il sers
remplacé par un autre “ui restera en fonction
pendant deux autres mois. Le premier président
sera choisi parmi les représentants de la Cité,
le deuxième, parmi les représentants du Syn-
dicat, et ainsi de suit, en nlternant tous
les deux moise

Les r‘unions riçulières du Comit3 auront lieu
une fois par mois, le soir de 1x première r3u-
nion du mois du Conseil dc Ville. Une assem-
bl‘e spéciale pourra être convosuse À la de-
mande de l'unu ou l'autre des parties à la gré=
sente Convention. Le prôsident en fonction au-
ra le devoir de convoquer ces assumblées spé-

elales,

Le quorum du toute asscmbl tu du cu Comit: sera

de quatre.

Un représentant ext ‘riour de la Cit> ct du Syn-
dicat pourront assister aux riunions du Comi-

t: et participer à la discussion sans ceyen-

dans avoir droit dc votue

Si une nssembl 3u a livu durant les heures de

travail, les employ!s fuisant partie du Comi-
té ne perdront aucun salaire pour y assistere

ju cas de désaccord entru la Cité et l'un ou

plusieurs de ses em,loyés, il seru pyroc:d * de

la manière suivante:

1) L'employé seul ou nccompagné d'un Bepr2sen-

tant du Syndicat devra d'abord soumettre son

cas au contremaître de son département;

2) Si une décision n'est pas rendue pr ec cou-

tremaître dans les vingt-quatru (24) heures,

ou si l'employé n'est pas satisfait de ln d#-

cision renduc par son contremaftre, il devra,

s'il persiste À ricl-inr, cX, 0s.r le cis au

Directenr des S.rvices d'Entretieon de la Cité,

par l'entremise d'un -: ::v.ieurs repBéeæentants
attitr3s du Syndicat.

3) Si le Directeur dus Survices d'äntretien

nc rend pas sa décision dans les vingt-quatre

(24) heures, ou si l'employ* n'accezte pas
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telle décision, il pourra en ay,eler par écrit
au Comité;

4) Si le Comits ne règle pas la quostion gur
un vote majoritaire, le yr:sident et ct un re-
prêsentant ext ‘rieur du Syndicat pourront
rencontrer le Conseil de Ville en sLancc rêgçu-
lière ou spéciale, pour cn arriver à une dé-
cision finale. .. d3fwut d'cntunte, les parties
pourront recourir ) l'arbitragc yrivu par 1'ar-
ticle 18 de 1a présente Convention,

18.- Arbitrage: Si le Comit: :ichoue dans les cas
mentionnës aux urticles pr£c ‘dents, la Cité et
le Syndicat s'engagent à recourir à la conci-
liation et % l'arbitrage, soit en vertu de la
Loi du Relations Ouvrières de Quêbec, (3.R Les
1941, ch. 162), soit en vertu du toute autre
lci en vigueur. La dicision des arbitres sera
féfinitive et les partivs s'engagent À la res-
pectur et à l'acce;ter pour la mettre en ap-

nlicatinne

F.- DUREE ET RENOUVELLE:ENT :

19.- La prssente Convention deviendra en vigueur le
deuxième jour du mois d'octobre 1948 et se re-
nouvellera automitiquement pour unc piriode
d'un an, À chaque annse, À moins que l'une ou
l'autre ges parties n'ait donné À l'autre un
avis par serit entre le scixzantième (60) et
le trentième (30) jour avant l'exyirution de
l'année, de son intention soit de r:silier la
Convention, soit de lu modifier.

20.- EN FOI DE QUOI, les partivs ont si,n3 cn dou-
ble cetté Convention sous leur nom corporatif

par le reyr3sent:nt dûment aytoris:, ce 1%

4A du mois ds ou ant 1948. -

La CITX DE JOLIETTE
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2eee) Sec.—trés.

LE SYNBIC..T CATHOLIQUE ET
NATIONAL DES EMPLOYES
MUNICIPAUX DE JOLIÉTTEe =
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a l.- AQUEDUC PAR SEMAINE

3 Assistant-surintedant et mécanicien..………..........048.57
{1 Opérateur.…….00..ceo000<000000 000000000000 0000000060 40.21

| 2.- ELECTRICITE Par heure

Assistant-surintendante…sss…0».c….......e.e 0.97

| É ClameurS.....:……cowvonuecan00 00000000 000000000000 000 Oe. 92
| _ ApprentiSe..0o..…...o<ec00c000ce0 000000000000 00 000 O. 70

3e = VOIRI

Opérateurs de pelle-mécanique et bull-dozer.......... 1.07
Chauffeurs de chasse-neige, urrosoir, gradere........ 0.80

A Opérateur sur ChaSsse-neigEe...…....…ecaconcoc0ca0000000 0.80

3 Fleuriste en charf€eccecceccsccccescossessscssccsscscoce 0e85
Emondeurs et assistans-fleuristeS.…..…............... 0.80
Mécaniciens de machines fiXES.+.000.000000000000 0000000 0.85

i Opérateurs sur Grader.…....…0…oc0s0e0000000000 00000000 O.BO
- Peintre - ler Nomme..….…....o…evoccec0000000000000000 Oe 80
i Autres PEINtrESececccsccscocsoscnccccsccssccccccvceccsnoe 0.70

Chauffeurs sur autres cCaAmMioNSceecsescccceccscscsvsccese 080
VidangeurSeceescccoevcoccocscsssssscosecccoccccsssncss 0.73

Journaliers ou MANOEUVIESees cecccossesccsscccsscssccocsses Oo 0

 

lie = GARAGE

ler mécanicie@n.…s….…assvc00cenew000 000060000000 0000 0.97

Autres mécaniciens et aideS...….o…cc0ve000000000000000 0.80
Forgerons, soudeurs au çaz et À l'électricité...……..... O.90
Aides-foOrgeronS.….…....….o…..oceuccscon0on 00 se 0000000000 0.70

 
S5e¢ = INCINERATEUR
 

ler homme en CharZCececececscscscsessscsscsvsccscssssssonse 0.80

ASBLBtaANtBece ccc eccecovsescssecsscscncscscscscccsssscae Je 70

6e- MAGASIN

Commis préposé au MAGASIN. .0.000s0000a00000 000000 O0. 72

7+ - RESPONSABLES

Assistants-contremaîtres et chefs de file............ 080

8.- CONDITIONS SPECIALES

1) Les Employés préposés au filtre auront une semaine régu-
lière de 7 jours de 8 heures, c'est-à dire de 56 heures.
Le temps supylémentaire leur sera payé chaque fois quo
leurs services seront requis en dehors des heures régu-
lières (8 heures par jour).-

 

2) Les Employés du filtre auront droit, comme par le passé,
à 14 jours de vacances payés par année, dont l'époque
pourra être déterminée par le surintendant de leur d3-
partement après entente entre eux.-

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0



 

Postines be Gusdet
District de Voliette

La Gité de Foliette

Extrait du procès-verbal d'une séance
erdinaire du çonseil de la Cité dego-
liette tenue à l'heure et au lieu
glementaires le mardi,I2 nctobre I948
le lundi,lI octobre 13,8, tant jour fê-
rié et y sont présents étant le conseil

au complets

L'échevin Beaudry, appuyé par l'échevin Piette,prepose:

Que le Maire et le Secrétaire-trésorier soient autorisés, pour

et au nem de cette Cité, & signer la convention cellective de travail en-

tre la Cité de Joliette et le Syndicat Catholique et National des Emple-

yés Municipaux de la dite Cité et ce, entenant fidèlement compte des a-

mendements qui viennent d'être décrétés par le conseil sus-dit. Adopté.

Copie certifiée conforme,

 

  
 

  


